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Donnez une seconde vie à vos sapins de Noël !  
 
La Métropole Rouen Normandie organise cette année, en complément de la collecte 
en porte à porte, plusieurs points de regroupement sur le territoire afin d’y déposer 
son sapin une fois les fêtes passées. L’objectif : permettre qu’il soit transformé en 
compost !  
 
Pour Nicolas Mayer-Rossignol, Président de la Métropole Rouen Normandie et Marie 
Atinault, Vice-Présidente en charge des transitions et innovations écologiques : « Une fois 
les fêtes passées, le sapin devient souvent encombrant et nous souhaitons nous en 
débarrasser. Afin de valoriser au mieux leur recyclage et d’éviter de les retrouver sur la voie 
publique (ce qui, pour rappel, est passible d’une amende) nous avons multiplié les points de 
dépose sur le territoire, en complément de la collecte en porte à porte et des déchetteries. 
Nous comptons sur le civisme des habitants pour donner une seconde vie à ces conifères qui 
seront ainsi transformés en compost. »  
 
En complément de la collecte en porte à porte des sapins, la Métropole a proposé aux communes de 
créer des zones de regroupements des sapins. Ainsi, ce sont 37 points de collecte qui seront mise en 
place sur 22 communes du territoire.  

 Voir la cartographie en ligne sur https://www.metropole-rouen-normandie.fr/sapins ainsi que 
la liste des points de collecte et des dates limites de dépôt en PJ.  

 
La collecte des zones sapins se fera le même jour que la collecte des sapins en porte à porte à savoir 
entre le 17 et le 21 janvier. Pour la ville de Rouen, une collecte supplémentaire aura lieu entre Noël et 
la Saint Sylvestre, à savoir le 31 décembre. Ces points de dépose, reconnaissables par un barrièrage et 
une banderole, seront mis en place par les communes à partir du 3 janvier sauf pour Rouen, à partir 
du 27 décembre.  
 
Le sapin doit être sans décoration et ne doit pas mesurer plus de 2 mètres. Les supports en bois (bûche) 
et le sac à sapin sont acceptés. 

Les habitants ne bénéficiant pas de ramassage de déchets végétaux sont invités à déposer leur sapin 
dans l'une des 16 déchetteries de la Métropole. 

Après la collecte, les conifères seront transformés en compost. 
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